


La liste des jugements des tribunaux administratifs, ou des arrêts du 
conseil d'Etat est longue . .. Et tout récemment encore, en 2009, c'est 
contre la municipalité d'Oullins, dans le Rhône, que le Conseil d'Etat a 
tranché dans le même sens et rejeté l'idée que l'on puisse interdire 
l'accès à un restaurant scolaire sous prétexte d'une situation personnelle 
particulière. 

Aussi, la FCPE vous demande donc aujourd'hui d'alerter les préfets sur 
les dérives existantes, afin qu'ils exercent leur contrôle de légalité sur les 
délibérations, les règlements intérieurs, nouveaux ou en renouvellement, 
relativement à toute restriction d'accès. Les restrictions d'accès sont 
considérées comme attentatoires aux droits des enfants et de leurs 
parents par les tribunaux administratifs et le Conseil d'Etat. 

Vous admettrez certainement qu'il n'est pas possible de laisser une 
collectivité restreindre le droit d'accès des enfants à la restauration 
scolaire et qu'il est de loin préférable qu'un contrôle s'exerce plutôt que de 
voir se multiplier les plaintes devant la juridiction administrative . 

Dans l'attente de votre réponse, soyez assuré, Monsieur le ministre, de 
notre parfaite considération. 

Jean-Jacques HAZAN, 
Président 
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